
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

« 3.3 Classes homogènes 
La classe homogène est définie par l'opérateur en fonction des facteurs environnementaux 
ayant une influence sur la variabilité des niveaux sonores (variation de trafic routier, activités 
humaines, chorus matinal, orientation du vent, saison …). A l'intérieur d'une classe 
homogène, la vitesse du vent est la seule variable influente sur les niveaux sonores. La (ou 
les) classe(s) homogène(s) ainsi définie(s) doit prendre en compte la réalité des variations de 
bruits typiques rencontrés normalement sur le terrain à étudier, tout en considérant également 
les conditions d’occurrence de ces bruits. Une ou plusieurs classes homogènes peuvent être 
nécessaires pour caractériser complètement une période particulière spécifiée dans des 
normes, des textes réglementaires ou contractuels. »

 



 

 

 

« Art. R. 512-6. − I. - A chaque exemplaire de la demande d'autorisation doivent être jointes les pièces 
suivantes : 

7° Dans le cas d'une installation à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est 
pas le demandeur, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors 
de l'arrêt définitif de l'installation. (Décret n° 2010-368 du 13 avril 2010) « Ces avis sont réputés émis 
si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant 
leur saisine par le demandeur ; » 



 

 

 


